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Arrêté préfectoral portant déclaration de fin d'état d’insalubrité 
concernant le logement situé au rez-de-chaussée de l'immeuble 
sis « La Gréserie » à LOIREA UXENCE (Varades).

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

VU l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-26 et suivants ainsi que l’article L. 1337-4 ;

VU le code de la constmction et de l'habitation notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 2018, pris en application de l’article L.1331-26-1 du code de la santé
publique, mettant en demeure le propriétaire de réaliser des travaux d’urgence dans le logement situé au 
lieu-dit « La Gréserie » - Varades à LOIREAUXENCE (44370)-référence cadastrale : parcelle YO 
sections n° 70 et 71, propriété de Madame Annick PAVY épouse BERTRAND, domiciliée au 21, 
impasse Messager au Mans (72000) ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2018 déclarant insalubre, avec possibilité d’y remédier, le logement 
situé au lieu-dit « La Gréserie » - Varades à LOIREAUXENCE (44370)-référence cadastrale : parcelle 
YO sections n° 70 et 71, propriété de Madame Annick PAVY épouse BERTRAND, domiciliée au 21, 
impasse Messager au Mans (72000) ;

VU l’arrêté préfectoral du 03 février 2020 notifié le 05 février 2020, rendant redevable d’une astreinte 
administrative Madame Annick PAVY épouse BERTRAND, domiciliée au 21 impasse Messager au 
Mans (72000), propriétaire du logement situé au lieu-dit « La Gréserie » - Varades à LOIREAUXENCE 
(44370)-référence cadastrale : parcelle YO sections n° 70 et 71, jusqu’à complète réalisation des 
mesures prescrites par l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2018 susvisé ;
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VU la facture du 30 mars 2020 et l’attestation du 31 mars 2020 de l’entreprise RABIN Emmanuel 
Maçonnerie, ainsi que la facture du 21 avril 2020 de l’entreprise SARL HAIGNERE, signifiant que les 
travaux ont été réalisés (annexe 1) ;

VU le rapport de contrôle du SP ANC en date du 27 avril 2020 attestant de la conformité de l’installation 
d’assainissement ;

VU les photos prises par un membre de l’association de défense des consommateurs « Consonunation 
Logement et Cadre de Vie » (CLCV) de Loire Atlantique en date du 30 avril 2020 (annexe 2) ;

VU les rappoits motivés du directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire du 26 octobre 
2018 et du 6 mai 2020 constatant l’achèvement des travaux de sortie d’insalubrité à la date du 27 avril 
2020, exécutés en application des arrêtés préfectoraux susvisés concernant le logement situé au lieu-dit 
« La Gréserie » - Varades à LOIREAUXENCE (44370) - référence cadastrale : parcelle YO sections n° 
70 et 71, propriété de Madame Annick PAVY épouse BERTRAND, domiciliée 21 impasse Messager - 
LE MANS (72000);

CONSIDERANT que les travaux réalisés dans le respect des règles de Fait ont permis de résorber les causes 
d’insalubrité mentionnées dans les arrêtés préfectoraux des 29 juin 2018 et 27 septembre 2018 et que le 
logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé des occupants ou des voisins ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1er - Les arrêtés préfectoraux du 29 juin 2018 et du 27 septembre 2018 déclarant insalubre remédiable, 
le logement situé au lieu-dit « La Gréserie » - Varades à LOIREAUXENCE (44370) - référence cadastrale : 
parcelle YO sections n° 70 et 71, propriété de Madame Annick PAVY épouse BERTRAND née le 30 avril 
1961 à La Chapelle-Saint-Sauveur, domiciliée au 21 impasse Messager au Mans (72000), sont abrogés.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1er et aux occupants des locaux 
concernés. A défaut de connaître l’adresse actuelle des personnes visées ci-dessus, il sera affiché à la mairie de 
Loireauxence et sur la façade de l’immeuble.

Article 3 -Le présent arrêté sera publié au service de la publicité foncière, dont dépend l'immeuble, aux fiais du 
propriétaire mentionné à l’article 1er.
Il sera transmis au maire de la commune de Loireauxence, au procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de Nantes, au président du Conseil Départemental, aux gestionnaires du fonds de solidarité 
pour le logement, à l'agence nationale de l'habitat, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement 
(CAF et MSA), à Mme la directrice départementale déléguée auprès de la direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, ainsi qu'à la chambre départementale des notaires.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur 
le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de 
rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet.



Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile 
Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois 
à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative 
compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune de 
Loireauxence, le sous-préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l'agence régionale de santé Pays 
de la Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le Général, 
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, L

Le PRÉFET,
Pour le ITéïet et par délégation, 

Le/Seqrétaire Général

[/ \
SergeÈ©UljAN6Eï£
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PRÉFET DE LOIRE-ATLANTIQUE   PRÉFÈTE D’ILLE-ET-VILAINE      PRÉFET DU MORBIHAN

Direction des collectivités 
territoriales et de la citoyenneté 
Bureau du contrôle de légalité et 
de l’intercommunalité

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL du 18 mai 2020

portant composition du conseil communautaire transitoire
de la Communauté d’agglomération « Redon Agglomération »

jusqu’à l’installation du nouveau conseil communautaire 
après le second tour des élections municipales

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFÈTE D'ILLE-ET-VILAINE

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

LE PRÉFET DU MORBIHAN

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 5211-6 et L 5211-6-1 ;

Vu le VII de l’article 19 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à
l’épidémie de COVID19 qui détermine la composition des conseils communautaires durant cette
période transitoire ;

Vu le décret n°2020-571 du 14 mai 2020 définissant la date d’entrée en fonction des conseillers
municipaux et communautaires élus dans les communes dont le conseil municipal a été entièrement
renouvelé dès le premier tour des élections municipales et communautaires organisé le 15 mars
2020 ;

Vu l’arrêté interpréfectoral du 28 octobre 2019 portant composition du conseil communautaire de la
Communauté d’agglomération « Redon Agglomération » à compter du prochain renouvellement
général des conseils municipaux de mars 2020 ;
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Vu les procès-verbaux des élections municipales des 23 mars et 30 mars 2014 authentifiant les
résultats des scrutins pour le département d’Ille-et-Vilaine ;

Considérant que le conseil municipal de la commune de Langon n’a pas été élu au complet lors du
premier tour des élections municipales de mars 2020, entre la date fixée pour l'entrée en fonction
des conseillers municipaux et communautaires élus dès le premier tour et l’installation du nouveau
conseil communautaire ;

Considérant que, puisque le nombre de sièges au conseil communautaire (1 siège) dont disposait la
commune de Langon avant le renouvellement général de mars 2020 est inférieur à celui dont elle
doit disposer après le renouvellement général (2 sièges), il est constaté la création d’un siège de
conseiller communautaire pour la commune de Langon ;

Sur proposition de MM. les Secrétaires Généraux de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, de la Loire-
Atlantique et du Morbihan ;

ARRÊTENT

Article 1  er : Il est constaté la création d’un siège de conseiller communautaire pour la commune de
Langon. La commune bénéficie de 2 sièges au sein du conseil communautaire de la Communauté
d’agglomération « Redon Agglomération ».

Article  2 : Madame Maryvonne GAUVIN est appelée à siéger en qualité de déléguée
communautaire, représentant la commune de Langon.

Article   3 :  Le présent arrêté est notifié à
- Madame Maryvonne GAUVIN sis La Mouchais 35660 Langon.
- Monsieur le président de la Communauté d’agglomération « Redon Agglomération ».
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Article 4 : Les secrétaires généraux des Préfectures d’Ille-et-Vilaine, de la Loire-Atlantique et du
Morbihan, les sous-préfets de Châteaubriant et de Redon, le Président de la Communauté
d’agglomération « Redon Agglomération », les Maires des communes intéressées, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes
administratifs des Préfectures de la Loire-Atlantique, du Morbihan et d’Ille-et-Vilaine et affiché un
mois au siège de la Communauté d’agglomération « Redon Agglomération » et de ses communes
membres.

  Rennes, le 18 mai 2020    Nantes, le 18 mai 2020

Vannes, le 18 mai 2020

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de RENNES qui devra, sous peine de forclusion,
être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif
de Rennes peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site https://www.telerecours.fr. Vous avez également la possibilité
d’exercer, durant le délai du recours contentieux, un recours gracieux auprès de mes services. Ce recours gracieux interrompt le délai du recours
contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de la notification de ma réponse ou de la décision implicite de rejet née, à l'expiration d'un délai
de deux mois, du silence gardé sur ce recours gracieux. 
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